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demission de mon emploi!!!!

Par kawa0257, le 09/06/2011 à 13:10

bonjours
je suis salarie depuis 9 ans as metz cela fait 1 ans que je suis en concubinage ma 
compagne originaire du 55(meuse)
elle ne supporte plus la ville et veux retourner en meuse proche de sa famille de plus 
nous attendons un bebe pour la fin d annee!!
le probleme et que si je demissionne je ne toucherais aucune indemniter et ne 
toucherais pas le chomage pourriez vous m aider svp merci je suis dans une impasse

Par P.M., le 09/06/2011 à 13:28

Bonjour, 
Il faudrait savoir si votre compagne va prendre un nouvel emploi ou est mutée...
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